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NOUVELLES MUNICIPALES 

Voici la nouvelle équipe des employés municipaux.   De gauche à droite, nous retrouvons 

Marc Bissonnette, inspecteur municipal adjoint en voirie,  

Pierre Brault, Inspecteur en bâtiment et environnement, ( rencontre sur rendez-vous seulement) 

Yvan Fecteau-Bouthot, Inspecteur municipal en voirie, 

Angie Brouillard, Adjointe administrative, 

Nathalie Lanciaux, Greffière-trésorière adjointe, 

Jeanne Bergeron, Directrice générale greffière-trésorière par intérim. 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

AVIS PUBLIC 
 

Concernant la première année du rôle d’évaluation foncière de la municipalité  

de Saint-Herménégilde 2025-2026-2027 

  

Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de    
Saint-Herménégilde devant être en vigueur, durant les exercices financiers 2025-2026-2027, a été 
déposé à mon bureau le 5 septembre 2024, et que toute personne peut en prendre connaissance à 
mon bureau, durant les heures d’affaires régulières. 

Conformément aux dispositions de l’article 74 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est            
également donné que toute personne qui a un intérêt à contester l’exactitude, la présence ou      
l’absence d’une inscription à ce rôle, relativement à un bien dont elle-même ou une autre personne 
est propriétaire, peut déposer une demande de révision prévue par la section I du chapitre X de 
cette loi. 

 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

 

- être déposée avant le 1
er

 mai 2025 (au plus tard le 30 avril 2025); 

 

 - être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 

    MRC de Coaticook 

    294, St-Jacques Nord 

    Coaticook (Québec)  J1A 2R3 

 

- être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 

 

- être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement adopté par la MRC de 
Coaticook et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 

 

Donné, ce 5
ème

 jour de septembre 2024. 

 

 

 

 

 

Municipalité de Saint-Herménégilde 
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NOUVELLES MUNICIPALES EN VRAC 

FERMETURE PLAGE ET JEUX D’EAU 

La fermeture de la plage et des jeux d’eau est confirmée pour le 16 septembre. 

DATE D’ENLÈVEMENT DU QUAI 

Le quai installé au lac Wallace sera enlevé dans la semaine du 13 octobre. 

DÉFIBRILLATEURS EXTERNES AUTOMATISÉS (DEA) 

Présentement, un DEA est disponible, en tout temps, au parc Armand-Viau dans la 

cabane des   loisirs.  Des DEAs sont aussi disponibles sous restriction dans des   

endroits publics.   Au centre communautaire de Saint-Herménégilde, si une activité 

est en cours, de même qu’à la plage publique si les sauveteurs sont sur place.  Un 

DEA est disponible en tout temps à Frontier Lodge situé au 1406, route 141,       

Saint-Herménégilde, dans un local bien identifié. 

LA TÊTE DANS LES ÉTOILES 

Environ 75 personnes ont participé à notre activité ainsi qu’une dizaine d’astronomes qui ont animé 

la soirée et expliqué les différents phénomènes célestes. 

DÉFI PAUL BOUTIN 

Le 17 août dernier, la municipalité a été l’hôte de la classe « D » du tournoi de balle « Défi Paul 

Boutin ».  C’était un beau tournoi familial. 

COLLECTES SÉLECTIVES 

Pour toute problématique relative aux collectes sélectives (déchets, compost ou recyclage), que ce 

soit pour une collecte non effectuée ou un bris du bac, veuillez contacter la MRC au 819-849-7083 

poste 221.  Nous vous rappelons, que chaque bac doit respecter son usage. 

CIRCULATION EN VÉHICULE HORS ROUTE 

La circulation des véhicules hors route (VHR) est actuellement tolérée sur certains tronçons de 

routes, par la Sûreté du Québec. Il faut que chacun fasse sa part et respecte les règles. Tolérer ne 

veut pas dire qu'une contravention ne peut pas être émise. 

Le bruit, la vitesse, rouler sans casque et/ou sans permis, rouler sur une roue ou faire des "beignes" 

sur la voie publique, peut nous empêcher de conserver ce privilège. Il faut également respecter tous 

les sentiers privés. 

Nous avons la chance de pouvoir circuler presque partout sur le territoire de la municipalité de   

Saint-Herménégilde, aidez-nous à conserver ce privilège. 

L’utilisation des véhicules hors route (VHR) est encadrée afin d’assurer la sécurité du public et de 

favoriser une cohabitation harmonieuse entre les adeptes de ces véhicules récréatifs et les autres 

usagers du territoire. 

Vous aurez tous les détails et plus encore en allant sur le lien suivant : https://www.quebec.ca/
transports/circulation-securite-routiere/regles-conseils-mode-transport/vehicules-hors-route/
regles-circulation 

https://www.quebec.ca/transports/circulation-securite-routiere/regles-conseils-mode-transport/vehicules-hors-route/regles-circulation
https://www.quebec.ca/transports/circulation-securite-routiere/regles-conseils-mode-transport/vehicules-hors-route/regles-circulation
https://www.quebec.ca/transports/circulation-securite-routiere/regles-conseils-mode-transport/vehicules-hors-route/regles-circulation
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INFORMATION COMPLÉMENTAIRE POUR LES ÉCOCENTRES 

À noter que l’écocentre de la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de 

Coaticook et la Ressourcerie des Frontières continue d’offrir le service de récupération de plusieurs 

de vos résidus. 

Il est important de savoir que Récupération Bergeron Inc. offre aussi un service de récupération de 

métaux et que c’est une entreprise situé au 1065, route 141, Saint-Herménégilde.  Il offre aussi le 

service de cueillette. 

Il n’y a plus de collecte séparée pour les RDD (Résidus Dangereux Domestiques), car ceux-ci sont 

acceptés dans tous les écocentres occasionnels. 

Il n’y a plus de collecte séparée pour les pneus réguliers, car ceux-ci sont acceptés dans tous les 

écocentres occasionnels. 

Pour les vêtements, chaussures, accessoires usagés, les articles de sport, la literie, les rideaux et 

nappes ainsi que certains tissus, nous avons une cloche de récupération dans le stationnement du 

parc municipal.  Les vêtements et les chaussures souillés, déchirés et troués sont refusés. C’est à 

nous tous de bien trier nos articles superflus.  BON TRI DE VOS RESSOURCES. 

ACTIVITÉS SPORTIVES, CULTURELLES ET DE LOISIRS 

La municipalité de Saint-Herménégilde octroie une aide financière aux familles ayant des enfants de 
moins de 18 ans en remboursant 50 % du coût des inscriptions pour les activités sportives,             
culturelles et de loisirs des enfants, dispensées en institution, par les organismes, les fédérations et 
professeurs provenant de la MRC de Coaticook pour un montant maximum de 300 $ par année par 
enfant pour autant que les parents demeurent à Saint-Herménégilde, depuis au moins six (6) mois 
précédents l’inscription. EXCLUSIONS : Certaines activités portant sur l’utilisation de certains      
équipements de loisirs de la ville de Coaticook sont exclues du remboursement dont notamment le 
soccer, le baseball, le hockey, la crosse et le patinage artistique. L’inscription aux camps de jour    
estivaux est également non-admissible au remboursement. Le formulaire complété, ainsi que la    
facturation devront être transmis à la municipalité au plus tard 12 mois suivant l’activité. Les         
remboursements seront faits au début d’avril et novembre seulement. Les documents suivants sont 
obligatoires pour l’obtention du remboursement : - Certificat de naissance de l’enfant; - Les reçus 
pour fin d’impôt pour chacune des activités réclamées ●Les coordonnées de l’émetteur devront être 
complètes pour vérification; ●Le nom de l’enfant participant à l’activité; ●Si l’adresse du participant 
est indiquée, ce doit être l’adresse du parent de Saint-Herménégilde; - Signature du formulaire      
déclarant que toutes les informations inscrites au formulaire sont véridiques. Une fausse déclaration 
rendra non admissible la famille au complet pour les années subséquentes. 

BACS 

Depuis un certain temps, nous constatons que l’utilisation des poubelles, des bacs de récupération 

et de compost est négligée dans nos endroits publics.  Que ce soit pour toute sorte d’activité au 

parc municipal ou ailleurs, assurez-vous pour le bien-être d’autrui que l’endroit soit propre avant 

votre départ. 

Nous demandons votre collaboration afin de garder nos endroits publics propres et accueillants.  

SVP, utiliser les bacs pour vos déchets.  Si chacun d’entre nous collabore, tout le monde y gagne. 



INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Septembre - Octobre 2024 8 



INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Septembre - Octobre 2024 9 

Réservation   

jusqu’au         

20 novembre 

2024 
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CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Bonjour Amies et Amis du Club Joyeux de Saint-Herménégilde! 

Eh! oui! Déjà le retour aux activités de l'automne  

Souper-danse 
Le Club reprend son souper-danse avec un méchoui le 12 octobre prochain et se poursuivra le  9 
novembre 2024. Nous avons la chance de conserver nos mêmes musiciens Pierre Larochelle et 
Manon Garand du Duo PM. Il nous fera plaisir de vous accueillir! Une réservation est obligatoire, 
au plus tard le mercredi avant le souper, en contactant Jean-Marie Lefrançois au 873-545-5979 
ou Henriette Véronneau au 819-849-3393. 

Cartes de membre 

C'est le temps de renouveler vos cartes de membres.  Vous avez probablement déjà reçu votre 
renouvellement de carte de membre par la poste avec une enveloppe-retour préaffranchie.  
Vous complétez le formulaire en vous assurant d’inscrire dans identification le numéro du Club 
Joyeux de Saint-Herménégilde (D029).  Maintenant, vous pouvez payer pour 1 an ou pour 2 ans.  
Cependant, vous pouvez aussi renouveler votre carte de membre en téléphonant au bureau de 
FADOQ Estrie et vous payez avec une carte de crédit.  Pour aider notre Club à faire des activités 
intéressantes aux membres, il serait important de spécifier que vous voulez rejoindre le Club 
Joyeux de Saint-Herménégilde.  Le numéro du Club est D029.  Le processus de renouvellement 
est expliqué dans la lettre que vous avez reçue. 
Dernièrement, nous avons appris lors d’une rencontre avec la directrice de FADOQ Estrie lors de 
notre dernière Assemblée Générale Annuelle, qu’il était important qu’un couple devrait avoir 
chacun leur carte de membre personnel.  Ceci pourrait éviter des complications futures lors de 
certaines réclamations.   

Café Entre-Amis 

Les activités du jeudi, le Café Entre Amis, ont repris aussi le 5 septembre de 13h à 16h.           
Bienvenue au 50 ans et plus. 

Au plaisir de vous rencontrer, en grand nombre, lors de nos activités, 

Henriette Véronneau, présidente 
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PUBLICITÉ 

CROQUE-LIVRES 

Le croque-livres est      

présentement disponible à 

l’entrée extérieure du 

centre communautaire de 

Saint-Herménégilde. La 

municipalité est fière de 

permettre une accessibilité 

plus grande à la lecture 

pour nos jeunes.  Quand 

vous prenez un livre, vous 

pouvez le remplacer par un 

autre livre que vous       

possédez et que vous 

aviez déjà lu.  Ainsi, vous 

aurez accès à plusieurs 

livres.  Bonne lecture. 

JE PRENDS UN LIVRE 

JE DONNE UN LIVRE 

ÉQUIPE DU JOURNAL 

Le Mégilien   816, rue Principale, St-Herménégilde, Québec J0B 2W0   

   Sylvie Fauteux, mise en page  téléphone :  819-437-5462 

Si vous avez des activités communautaires, vous pouvez faire paraître une annonce dans le       

journal par courriel seulement.  N’attendez pas la date de tombée pour envoyer un texte avec ou 

sans photo à l’adresse suivante:  lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca. 

Prochaine date de tombée :  1er novembre 2024 pour parution mi-novembre  

mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca
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CHANGEMENT D’HEURE ET DE PILE DES AVERTISSEURS 

Le retour à l’heure normale se fera dans la nuit du                           
2 au 3 novembre 2024 au Québec. À 2h00 du matin, 
nous reculerons donc l’heure pour un retour à l’heure 
normale de l’Est (ou heure d’hiver) et nous gagnerons 
une heure de sommeil.  
C’est aussi le meilleur moment pour vérifier les piles 

des avertisseurs de fumée et les remplacer. Un avertisseur de fumée muni 
d’une pile qui fonctionne bien est un duo indissociable qui sauve des vies.   
Avez-vous remplacé vos piles? 
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DESSERTE DE                              

SÉCURITÉ INCENDIE 

À la suite de l’interrogation de certains          
citoyens, nous désirons porter à votre     
attention l’information suivante. Bien que la 
municipalité puisse compter sur une       
desserte de sécurité incendie qui est        
utilisée par des pompiers volontaires,        
celle-ci ne remplace pas le poste d’incendie 
de Coaticook. Ainsi, pour vos documents 
concernant les assurances habitation,    
lorsque l’on vous demande la distance du 
poste d’incendie le plus proche, il faut     
prendre en compte la caserne de Coaticook 
et non la desserte locale. 

CAFÉ ENTRE-AMIS 

La saison du Café entre-amis est déjà débuté à chaque jeudi après-midi pour se terminer le 5 décembre 

2024 avec notre souper de fin d’année.  Nous reprendrons nos activités le 9 janvier 2025.  Nos pot-lucks 

mensuels sont très populaires.  Viactive recommence aussi ses activités.  Pour plus d’information, venez 

nous rencontrer.  Contribution volontaire pour le café et les grignotines.  Bienvenue à Madeleine Crête dans 

notre groupe de responsable et merci Henriette pour ta participation passée.                                               

Sylvie, Madeleine, Laura et Francine. 



JUSTE POUR RIRE 

DIVERTISSEMENT 
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Bonjour à tous nos lecteurs(trices),  
Quel bel été nous avons! Bien sûr, impossible de plaire à tous; mais personnellement je préfère les +30C aux    
-30C de l’hiver. Donc, je suis aux oiseaux! Et ils me le font entendre….Le soleil est mon chargeur de batterie! 
Pas besoin de vous dire que ça va plutôt bien. J’espère que vous aussi vous avez fait le plein?  Alors place à 
l’humour. 
1---Le péché originel, en fait, c’est très simple : C’est une pomme, deux poires et beaucoup de pépins…… 

2---En pleine nuit une soucoupe volante se pose tout près d’une station-service; ils voient deux pompes à    
essence et font le tour pour bien les examiner. Et ensuite ils envoient leur rapport : «Ils sont presque comme 
nous, sauf pour la couleur, et ils dorment debout avec un doigt dans l’oreille…» 

3---Un rat rencontre une taupe. Curieux, il lui demande :« Qu’est-ce que tu voudrais faire plus tard?» Elle lui 
répond :« Une taupe-modèle!» 

4---Deux amies se promènent et l’une dit :« Mon neveu a été baptisé lundi!»  L’autre répond :« Drôle de nom 
pour un bébé…» 

5---Claudie demande à sa mère :« Maman, papa à dit que nous descendions du singe! Est-ce vrai?» La mère 
lui répond aussitôt :«Je n’en sais rien; ton père n’a jamais voulu me parler de sa famille….» 

6---«Patron, pourrais-je terminer mon travail plus tôt afin de pouvoir aller magasiner avec mon épouse?          
« Celui-ci lui répond qu’il n’en n’est pas question! « Merci patron, je savais que vous ne me laisseriez pas 
tomber!» 

7---Elios dit à un de ses amis :« Hier, dans l’avion, une agente de bord est venue et elle a dit à une dame 
qu’elle allait se charger de changer son bébé. Je n’ai rien dit, mais quand elle l’a ramené j’ai bien vu que 
c’était le même!....» 

8---Définition de l’expression *TRAVAIL D’ÉQUIPE* : C’est la possibilité de faire endosser ses fautes aux 
autres. 

9---Un homme va consulter une voyante  
__Je vois, je vois….je vois que vous avez deux enfants. 
__Ça c’est ce que vous voyez! En fait, j’ai trois enfants.   

__Ça c’est ce que vous croyez…. 

10---Un fantôme et un vampire se tiennent sur le bord d’une route; le fantôme dit :«J’attends le vaisseau  
fantôme, et vous?»  __« Moi? J’attends le vaisseau sanguin…..» 

 Pour terminer laissez-moi vous en dire un peu plus à propos du mois d’août : 
--Le mois où on est le moins certain de la date exacte.( On est le 2 août, le 3 août, le…) 
--La fête des génies*le 7 août* ( sait tout) 
--La journée idéale pour s’amuser *11 août * 
--La fête des chats*mi-août*( le 15 août) 
--La journée la plus douloureuse*25 août*( 25 coups) 

Sur ce, je nous souhaite un bel automne et, pour nos jeunes, un bon retour à l’école! 
En attendant profitons bien de la nature qui nous entoure; en la respectant, car nous dépendons de la       
manière dont nous la traiterons….. À bientôt…si Dieu le veut! 
 
 PLUME DU LAC 
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DATES DE FERMETURE DU TERRITOIRE DE LA FORÊT COMMUNAUTAIRE HEREFORD À L’AUTOMNE 2024 

Les sentiers pédestres et de vélo de montagne ainsi que les sentiers de VTT 
dans les chemins forestiers seront fermés, en 2024, aux dates suivantes pour 
permettre la pratique de la chasse : 

• Samedi 28 septembre au vendredi 4 octobre 2024 inclusivement (Chasse à l’orignal à l’arc) 
• Samedi 19 octobre au mercredi 23 octobre 2024 inclusivement (Chasse au cerf à la poudre 

noire) 
• Samedi 9 novembre au dimanche 24 novembre 2024 inclusivement (Chasse au cerf à la 

carabine) 
L’accès au sommet par le chemin Centennial est fermé pendant les travaux pour des       
questions de sécurité.  Le stationnement pour les sentiers demeure accessible en tout temps. 

Les chasseurs évitent les secteurs de sentiers durant la chasse à l’arc au cerf et au petit   
gibier, mais il est important, en toutes saisons, de porter des vêtements aux couleurs 
voyantes pour être bien visibles et de rester dans les sentiers.  

Le chemin Centennial, le sommet du Mont Hereford et les sentiers pédestres du secteur de 
la Chute à Donat (East Hereford) restent ouverts en tout temps (sentier Neil-Tillotson 
jusqu’au km 1.1, sentier de la Chute, sentier des Anciens, sentier des Coteaux et   
sentier du Camping).  

Pour certains secteurs et certaines dates, les périodes de fermeture sont différentes pour 
les sentiers de vélo de montagne gérés par Circuits Frontières veuillez vérifier auprès de       
l’organisme: http://circuitsfrontieres.com/. 

MERCI DE RESPECTER LA COHABITATION DES USAGERS! 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

http://circuitsfrontieres.com/
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